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Introduction 

 

La place de la France dans les échanges internationaux 

 

La mondialisation est un phénomène déjà ancien, mais qui tend à s’intensifier depuis 

une vingtaine d’années. 

La France est un pays ouvert sur le monde et qui a su prendre sa place au sein des 

échanges internationaux. Elle est la sixième importatrice mondiale des marchandises et la 

huitième exportatrice mondiale, le commerce extérieur occupe une part importante de 

l’économie française. 

L'économie française est principalement une économie de services : en 2015, 

le secteur tertiaire occupait 76,7 % de la population active, tandis que le secteur 

primaire (agriculture, pêche, etc.) n'en représentait plus que 2,8 %, et le secteur 

secondaire (essentiellement l’industrie) 20,5 %. L'économie française est une économie de 

plus en plus ouverte, occupant une place importante dans les échanges commerciaux 

internationaux, principalement au sein de l'Union Européenne.  

 

Les principaux partenaires économiques de la France sont européens avec l’Allemagne 

en tête qui pesait plus de 15% de l’ensemble des échanges commerciaux de biens en 2015 

(importations et exportations). Hors des frontières de l’Europe, il faut aussi citer les États-

Unis, le Japon ainsi que des pays émergents tels que la Russie, la Chine et dans une moindre 

mesure l’Algérie « Figure 01 ».  

 

La balance commerciale (biens et services) de la France est devenue déficitaire en 

2004, et ce déficit s’est accru jusqu'en 2011 avant de décroître légèrement mais de rester 

important en 2015. En 2016 une dégradation de son solde des biens (-48,1 Md€), qui reste 

néanmoins meilleur que son niveau de 2014. Si les excédents des secteurs traditionnellement 

moteurs du commerce extérieur s’érodent, les exportations automobiles, navales, militaires, 

textiles et du luxe sont particulièrement bien orientées en 2016. Bien qu’en nette baisse, la 

balance des échanges de services est équilibrée en 2016 tandis que l’excédent du négoce 

international progresse pour la 7
ème

 année consécutive. Au total, la balance courante reste 

proche de l’équilibre « Figure 02 ». 

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Secteur_tertiaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Secteur_primaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Secteur_primaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agriculture
https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%AAche_(halieutique)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Secteur_secondaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Secteur_secondaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Industrie
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89conomie_ouverte
https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Balance_commerciale
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Figure 01 : Principaux partenaires de la France à l’exportation et à l’importation en 2015 (en 

milliards d'euros).  

Source : DGDDI. 

 

 

 
Figure 2 : Evolution annuelle de la balance commerciale de la France depuis 1971 (en milliards 

d'euros). 

 

Source : Direction générale des douanes et droits indirects/Département des statistiques et des études 

économiques : http://lekiosque.finances.gouv.fr/fichiers/Etudes/tableaux/histosolde.pdf 

 

 

http://lekiosque.finances.gouv.fr/fichiers/Etudes/tableaux/histosolde.pdf
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Problématiques 
 

Dans le contexte d’affaiblissement économique que vit la France depuis une décennie, 

il est essentiel de, premièrement, réussir toutes les missions d’audit des pays tiers pour 

l’acquisition des marchés en améliorant la qualité de la mission. Deuxièmement, ne pas 

négliger aucun partenaire économique, notamment les pays musulmans où le marché du halal 

est bien implanté et constitue un secteur économique fort sur lequel la France peut être 

pionnière. Par ailleurs, une structuration d’une offre halal française pourrait renforcer la 

compétitivité des entreprises françaises à l’export et/ou ouvrir de nouveaux marchés. 

Troisièmement, répondre à tous les questionnaires des pays importateurs d’une manière 

correcte et dans les temps ce qui permettra les négociations des marchés. Enfin, renforcer 

l’accompagnement des exportateurs français et permettre une plus grande fluidité des 

procédures en modernisant les programmes utilisés à l’export.  

 

 

Afin d’évoquer cette question, nous allons, dans une première partie, faire un aperçu 

du cadre général du commerce international qui permettra de replacer la problématique dans 

son contexte économique plus global, et puis dans une deuxième partie, nous allons 

développer quatre chapitres qui traiteront des sujets différents autour de l’acquisition ou de 

maintien d’un agrément export. Dans le premier chapitre, nous développerons l’analyse de la 

méthode d’audit d’un pays tiers en l’occurrence l’Egypte pour le renouvellement des 

agréments export. Ensuite, nous aborderons dans le deuxième chapitre l’enquête du marché 

halal et les perspectives envisageables. Le troisième chapitre, nous le consacrerons au sujet de 

la coordination et du pilotage des questionnaires russes pour le maintien des agréments. Enfin, 

dans le quatrième chapitre, nous décrirons le programme Expadon 2 et sa mise en œuvre, 

notamment son module agrément. 
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Analyse organisationnelle des échanges internationaux  

 

Le commerce international ne peut se développer que dans un cadre institutionnel 

approprié à l'intérieur duquel sont garanties la liberté et la sûreté des transactions. Les 

participants à l'échange bénéficient, en outre, dans leur propre pays, de dispositifs de soutien 

pour l'accès aux marchés étrangers.  

 

1.  Le cadre institutionnel international  

1.1.   Au niveau mondial 
 

Ces accords à vocation commerciale ou financière ont été négociés, au lendemain de la 

Seconde Guerre Mondiale, dans le cadre de l'ONU. 

 

1.1.1  Les accords pour développer les échanges 

1.1.1.1.L'Organisation Mondiale du Commerce (OMC)  

 

L'objectif de l'Accord Général sur les Tarifs Douaniers et le Commerce (GATT ou 

General Agreement on tariffs and trade), créé en 1947 pour développer le libre-échange et le 

multilatéralisme, tendait vers l'abandon progressif et généralisé des droits de douanes 

(négociations commerciales multilatérales ou rounds), la suppression de toutes barrières non 

tarifaires, et l'abolition des mesures discriminatoires dans les échanges commerciaux. Malgré 

des résultats sensibles dans un certain nombre de domaines (près de 40 % de baisse des droits 

de douane des pays industrialisés par exemple et diminution des restrictions quantitatives), 

des divergences d'intérêt, notamment entre grandes zones régionales, subsistent. Le commerce 

international se trouve dans une impasse. 

Le GATT est remplacé, en 1995, à la suite de sept laborieuses années de négociations de 

l'Uruguay Round, par l'OMC, institution dont les attributions doivent permettre l'encadrement 

des échanges internationaux (mesures antidumping, surveillance des clauses restrictives dans 

les appels d'offres, définition et harmonisation des normes, vérification de l'application des 

accords de l'Uruguay Round). 

 

 

1.1.1.2. La Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le 

développement (CNUCED)  

Les pays en développement, convaincus que le GATT ne leur est pas favorable, 

convoque, en 1964, une Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement. 

Elle a pour vocation d'améliorer la participation des pays les moins développés au commerce 

international. La CNUCED devient le lieu privilégié du dialogue Nord-Sud. Elle est à 

l'origine du système généralisé des préférences (SGP), des accords par produit (matières 

premières comme l'étain, produits de base) pour la stabilisation des cours, du code de conduite 
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maritime pour le partage des lignes et des accords sur les montants des aides publiques au 

développement. 

 

1.1.1.3. L'Organisation de Coopération et Développement Economique 

(OCDE)  

Instituée au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale pour faciliter la reconstruction 

de l'Europe dans le cadre du plan Marshall, l’OCDE est devenue aujourd'hui un centre 

d'études et d'analyse des politiques économiques mises en œuvre par les principaux pays 

développés (Europe, Amérique du Nord, Japon, Australie, Nouvelle-Zélande, Corée). On 

parle à ce sujet de " Club des riches ". 

 

1.1.2. Les organismes pour financer les échanges 

 

1.1.2.1.    Le Fonds monétaire international  (FMI)  

Il a été créé en 1944 par la Conférence de Bretton-Woods pour organiser les relations 

monétaires internationales et veiller au respect des règles du traité signé. Aujourd'hui, le rôle 

du FMI consiste à aider les pays qui en font la demande, soit techniquement dans la gestion de 

leurs problèmes d'endettement, soit financièrement en accordant des crédits internationaux. La 

contrepartie de cette aide est un fort pouvoir d'ingérence du FMI dans l'orientation des 

politiques économiques nationales. 

 

 

1.1.2.2. La Banque Mondiale 

Créée en même temps que le FMI, elle regroupe la BIRD (banque internationale pour 

la reconstruction et le développement) spécialisée dans le financement de projets 

d'infrastructure, l'AID (association internationale pour le développement) qui consent des 

prêts à des conditions privilégiées aux pays en développement, et la SFI (Société Financière 

Internationale) qui soutient les initiatives privées débouchant sur des projets rentables. Son 

action s'inscrit dans la durée. Elle prend en charge des projets en faveur des pays du Tiers-

monde qui ne pourraient pas être financés par des  moyens classiques. 

 

 

1.1.2.3. La Banque Européenne pour la Reconstruction et le 

Développement (BERD) 

La BERD a été créée en 1991 pour aider les pays d'Europe Centrale et Orientale engagés dans 

un processus de démocratisation à réussir leur transition vers l'économie de marché. Les financements 

attribués doivent concerner essentiellement les projets d'investissement rentable du secteur privé. 

 

 

1.1.2.4. La Banque Centrale Européenne (BCE) 
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Créée le 1
er
 juin 1998, La BCE est devenue réellement opérationnelle depuis le 1

er
 janvier 

1999, avec la naissance officielle et la mise en place de l'euro. Elle est l'organe exécutif du Système 

européen des banques centrales, composé des banques centrales des pays membres et de la BCE. Elle 

est responsable de la politique monétaire de l'Union Européenne. Sa mission principale sera d'assurer 

la stabilité des prix au sein de la zone euro, condition nécessaire à une croissance durable. 

 

1.2.   Les accords interrégionaux 

 

De nouvelles formes d'échanges, plus ou moins teintées de protectionnisme, se 

développent depuis une quarantaine d'années, à l'intérieur de zones géographiques régionales, 

plus ou moins intégrées. 

 

On distingue tout d'abord les zones de libre-échange à l'intérieur desquelles sont 

supprimées les barrières douanières tarifaires et non tarifaires. 

On trouve ensuite l'union douanière qui est une zone de libre-échange avec un tarif extérieur 

commun. 

 

Le degré suivant d'intégration économique est le marché commun qui autorise, au sein 

d'une union douanière la libre circulation des hommes, des marchandises et des capitaux. 

Ensuite viennent l'union économique, marché commun dans lequel les pays membres 

harmonisent leurs politiques économiques et l'intégration économique qui vise l'unification 

des politiques économiques et sociales. 

L’Union Européenne est une union douanière qui autorise, dans sa zone de marché unique, la 

libre circulation des hommes, des marchandises, des capitaux et des services. La France en est 

un membre fondateur. 

 

2. Le cadre institutionnel national 
 

Il comprend des organismes publics et privés qui ont pour vocation de faciliter l’accès 

des marchés étrangers aux entreprises françaises. 

 

2.1.   Le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation et ses Directions 

2.1.1. La DGPE (Direction Générale de la Performance Economique 

Environnementale     des Entreprises) 

 

La DGPE est la Direction du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation qui 

coordonne l’activité en faveur du développement économique des entreprises 

agroalimentaires et notamment, l'action menée dans l'accompagnement des entreprises à 

l'export. Plus particulièrement, son service, Europe et international, a pour objectif de 

conquérir de nouvelles parts de marché à l’international et d’influencer les processus de 

décision en Europe et au niveau mondial pour promouvoir les intérêts économiques français. 
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Ainsi, elle prépare et conduit les négociations au niveau européen en lien avec la DG Trésor, 

dans les instances multilatérales telles que l’OMC et pour les échanges commerciaux entre 

deux pays. Elle conduit également les négociations pour les questions sanitaires et 

phytosanitaires en lien avec la DGAL.  

 

L’objectif export de la DGPE est de soutenir les exportateurs vers les pays tiers ainsi 

que l’influence française via les relais des ambassades et par les négociations de l’Union 

européenne avec les pays tiers. Il s’agit de défendre les entreprises, le modèle économique et 

les produits français. Ainsi les conseillers agricoles et économiques travaillant aux services 

économiques des ambassades de France favorisent les rencontres grâce au montage de « clubs 

agro », par exemple, au sein desquels les entreprises et la DGPE échangent sur l’état du 

marché et les négociations avec les pays tiers. 

Ce bureau travaille également avec Business France, un Etablissement Public industriel et 

commercial qui réalise des études et missions de prospection pour les entreprises. 

 

Enfin, la DGPE travaille comme centralisateur et distributeur d’informations par zone 

géographiques, pour d’autres directions telles que la DGAL (Direction Générale de 

l’Alimentation), la DGER (Direction Générale de l’enseignement et la Recherche) ou 

FranceAgriMer. 

 

Les négociations sanitaires quant à elles, sont le cœur de métier de la DGAL avec le 

BEPT, (Bureau Export des Pays Tiers) et le BNEM (Bureau des Négociations Européennes et 

Internationales). 

 

2.1.2. La DGAL (la Direction Générale de l’Alimentation) 

La négociation sanitaire pour l’ouverture ou le maintien de marchés agroalimentaires 

vers les pays tiers est l’une des missions de la SDASEI (Sous-Direction des Affaires 

Sanitaires Européennes et Internationales) chapeautée par le CVO (Chef Vétérinaire Officiel) 

qui participe directement aux négociations. Cette sous-direction est composée de deux 

Bureaux : le BEPT et le BNEM.  

Lors d’un passage à la DGAL en date du 18 et 19 avril 2017 en compagnie de 3 autres 

ISPV, nous avons eu l’occasion de rencontrer quasiment toutes les personnes qui travaillent 

au sein de ces deux bureaux qui nous ont expliqué leur rôle à l’international.   

2.1.2.1.   Le BEPT 

 

Ce bureau s’occupe des négociations sanitaires et phytosanitaires bilatérales pour 

l’ouverture ou le maintien de l’ouverture des marchés vers les pays tiers (hors UE). Il 

contribue à lever les barrières sanitaires et phytosanitaires en se basant sur les règles de 

l’OMC et notamment sur l’Accord SPS. 

 

Les négociations menées par le BEPT s’appuient sur le cadre normatif international, 

mais elles reposent sur la négociation bilatérale. Il s’agit de mettre en avant les normes et les 
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principes internationaux en faveur des marchés français et de donner confiance, en justifiant, 

de la qualité des services vétérinaires français, du système de surveillance de la santé publique 

vétérinaire et de la rigueur de l’acte de certification sanitaire à l’exportation. Le BEPT 

intervient également en cas de crise sanitaire, de fermeture de marchés et transmet des 

informations et des instructions aux services déconcentrés certificateurs. 

2.1.2.2.   Le BNEM 

 

Ce bureau assure la coordination avec la Commission Européenne et le suivi des 

négociations européennes et internationales en matière de politique agricole, alimentaire et 

forestière. Il appuie également les autres sous-directions de la DGAL pour la promotion des 

positions françaises lors des négociations. 

 

Outre ses missions à l’UE, il suit les travaux en lien avec la DGPE, la DG Trésor et le 

MAEDI et défend les positions françaises pour les accords SPS de l’OMC, dans les 

organisations normatives (OIE, Codex Alimentarius, CIPV), la FAO et l’OCDE. Ses missions 

couvrent aussi les domaines de la coopération et de la promotion de l’expertise scientifique 

française à l’international. 

 

2.2.   Le Ministère de l’Economie de l’Industrie et du Numérique 

2.2.1. La DG Trésor (La direction Général du Trésor) 

 

Une visite nous a été accordée en compagnie de trois autres étudiants de l’ENSV à la 

DG Trésor en date du 19 avril 2017, où un responsable et un autre agent au sein de cette 

direction nous ont bien expliqué les missions de la DG Trésor. 

La direction générale du Trésor est au service du ministre en charge de l’Économie 

pour lui proposer et conduire sous son autorité les actions de la politique économique de la 

France et la défendre en Europe et dans le monde.  

 

À ce titre, elle participe aux négociations financières et commerciales bilatérales et 

multilatérales et supervise l’aide au développement. Elle assure le soutien à l’export et à 

l’investissement à l’étranger des entreprises.  

 

Pour les relations économiques de commerce extérieur, elle s’appuie sur le réseau des 

services économiques placés auprès des ambassades. Ce réseau de conseillers assure le suivi 

de la situation économique et financière des pays, les relations avec les autorités locales et 

l’appui aux grands contrats et aux négociations multilatérales. Ils constituent les relais 

indispensables de l’action diplomatique de la France en matière économique, par les 

démarches qu’ils sont amenés à effectuer auprès des autorités des pays d’accueil et 

l’organisation des déplacements ministériels. 
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2.2.2. La DGCCRF (Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et 

de la Répression des Fraudes) 

Au sein du ministère chargé de l’Economie, la DGCCRF veille au bon fonctionnement 

des marchés, au bénéfice des consommateurs et des entreprises. 

 

La DGCCRF participe dans le commerce international par la délivrance, d’une part, 

des certificats pour l’exportation notamment le CERTEX qui donne aux autorités de contrôle 

des pays de destination des éléments suffisants de confiance dans les produits dont elles vont 

autoriser la commercialisation sur leur territoire, et d’une autre part, des certificats 

d’exportation relatifs à la conformité aux normes de qualité des fruits et légumes.  

 

La DGCCRF est présente dans les instances européennes comme le réseau 

international des autorités de concurrence (ICN), réseau international de contrôle et de 

protection des consommateurs (RICPC), OCDE, OMC…, ainsi qu’à la commission du Codex 

Alimentarius. 

 

2.2.3. La DGE (Direction Générale des Entreprises) 

 

Placée sous l’autorité du ministre de l'Économie, de l'Industrie et du Numérique, la 

DGE a pour mission de développer la compétitivité et la croissance des entreprises de 

l’industrie et des services. Ceci passe par le développement des nouveaux secteurs, 

notamment dans les services aux entreprises et à la personne, par le soutien et la diffusion de 

l’innovation et l’anticipation et l’accompagnement des mutations économiques, dans un 

objectif de croissance durable et d’emploi. A cet effet, elle analyse les meilleures pratiques 

internationales, écoute les acteurs économiques pour être une force de propositions des 

ministres dans tous les domaines de la compétitivité des entreprises.  

Concernant les échanges commerciaux, elle renseigne les entreprises sur les règles de 

circulation des marchandises au sein de l’UE.  

Enfin elle conseille les administrations dans leurs projets de règlementations 

européennes et constitue un point de contact avec la Commission Européenne et le comité des 

obstacles au commerce de l’OMC pour la notification des projets de règlementations. 

 

 

2.3.   Le MAEDI (Ministère des Affaires étrangères et du Développement 

international)   

Le ministère des Affaires étrangères et du Développement international (MAEDI) 

conçoit et met en œuvre la politique étrangère de la France. Il se met au service des 

entreprises par la diplomatie économique qui sert à promouvoir les entreprises françaises sur 

les marchés extérieurs ainsi que l’attractivité de la France à l’étranger. 
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Le MAEDI partage la compétence du commerce extérieur avec la DG Trésor qui met à 

dispositions son réseau de conseillers économiques et agricoles au sein du réseau 

diplomatique. Elle s’assure de la prise en compte des intérêts des entreprises au sein des 

enceintes économiques multilatérales telles que l’OMS, l’OCDE, le FMI, la Banque 

Mondiale. 

 

Elle soutient les exportateurs français par la communication en transmettant des 

éléments de langage lors de déplacements officiels de membres du gouvernement ou lors 

d’accueil de délégations étrangères. 

 

2.4.   Les établissements et les autres organismes français qui interviennent dans le 

commerce international :  

2.4.1. FranceAgriMer 

 

FranceAgriMer, établissement national des produits de l’agriculture et de la mer, 

exerce ses missions pour le compte de l’État, en lien avec le ministère de l’Agriculture et de 

l’Alimentation (MAA). 

L’unité d’Appui aux Exportateurs (UAEXP) une des deux unités de la Mission des 

affaires européennes et internationales a été mon lieu de stage. Elle s’occupe des exportations 

des produits agroalimentaires vers les pays tiers, en se mettant en contact directe avec les 

professionnels et leurs représentants (interprofessions, syndicats…) ce qui permet de les 

informer des évolutions règlementaires, des ouvertures ou fermetures de marchés et des 

modifications des listes des établissements autorisés à exporter, comme elle transmet leurs 

besoins à l’administration.  

 

FranceAgriMer organise, finance et accompagne les visites d’audits officiels (nous 

avons pu suivre ce processus de près lors d’un audit égyptien qui a eu lieu du 18 au 28 avril 

2017). Elle participe également avec la DGAL aux échanges informels bilatéraux avec les 

pays tiers sur les sujets SPS, lors des rencontres de l’OIE. Elle prépare la priorisation des 

couples pays/produits qui doivent être mis à l’agenda des négociations par la DGAL. 

 

Elle intervient conjointement avec la DGPE, la DGAL et L’ENSV pour la formation 

des entreprises et des cadres d’état. (Nous avons suivi une formation technique lors  notre 

stage à Franceagrimer concernant l’utilisation du logiciel TRACES à l’export en date du 28 

mars 2018, organisée par FAM et l’ENSV au siège du MAA). 

 

Elle gère Exp@don et Expadon 2 : outils dématérialisés de la certification sanitaire à 

l’exportation et des agréments des pays tiers. 

 

La Mission des affaires européennes et internationales de FranceAgrimer intervient 

enfin dans la coordination de travaux d’experts français, la coopération internationale et la 
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promotion des productions françaises et du système sanitaire français via son Pôle Animation 

Export. 

2.4.2. Business France 

Cette structure est née de la fusion de l'Agence française pour les investissements 

internationaux (AFII) et d'UBIFRANCE, Agence française pour le développement 

international des entreprises.  

Concrètement, Business France est un opérateur public national au service de 

l’internationalisation de l’économie française. Il valorise et promeut l’attractivité de l’offre de 

la France, de ses entreprises et de ses territoires. 

Qu’il s’agisse d’exportation, d’investissement ou de partenariats internationaux, l'agence 

accompagne les entreprises françaises et internationales du début jusqu’à l’aboutissement de 

leurs projets, dans une démarche clairement orientée efficacité et résultats. 

2.4.3. Autres acteurs 

 

On peut citer comme autres entités susceptibles d’intervenir dans le processus 

d’exportation, les Chambres de Commerce et de l’Industrie, le programme de soutien à 

l’export de l’Union Européenne, les Régions, les douanes, les services vétérinaires 

déconcentrés en région et en département qui assurent la certification sanitaire à l’exportation, 

la Coface, qui apporte des garanties publiques d’assurance, et la Banque publique 

d’investissement (BPI).  

 

On peut ainsi observer que de multiples acteurs, ministères, établissements sous tutelle 

des ministères, fédérations professionnelles, associations, syndicats sont impliqués dans le 

commerce extérieur des produits agroalimentaires avec des missions qui sont parfois 

redondantes entre acteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/agense-francaise-pour-les-investissements-internationaux-afii.html
http://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/agense-francaise-pour-les-investissements-internationaux-afii.html
http://www.glossaire-international.com/pages/les-organismes/ubifrance.html
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Les différents types d’agréments nécessaires pour exporter vers les pays tiers 

 

Il existe  plusieurs catégories d’agrément export et plusieurs modalités de délivrance 

de l’agrément export. 

1- Absence d’agrément spécifique : 

Le pays tiers ne demande pas d’agréer les établissements qui vont exporter vers son 

pays. Ainsi, pour le domaine animal, le pays tiers reconnait l’agrément communautaire 

(d’emblée ou après une mission d’inspection). Pour le domaine végétal : cas général. 

On peut citer les pays suivants : 

 Quelques pays d’Amérique du Sud et d’Amérique Centrale : Bolivie, Equateur, 

Venezuela, Paraguay, Uruguay, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Costa Rica. 

 Afrique (à l’exception de l’Afrique du Sud). 

 Pays du Proche & Moyen-Orient (à l’exception de l’Egypte, Israël et l’Arabie 

Saoudite). 

 Inde. 

 Australie et Nouvelle-Zélande. 

 

2- Exigence d’un agrément spécifique : 

Cet agrément est délivré soit après inspection exhaustive de tous les établissements 

candidats pour l’exportation, soit après inspection d’un échantillon d’établissements candidats 

(mission d’évaluation d’une filière). 

Exemple de pays qui exigent un agrément spécifique avec une visite préalable des 

établissements candidats : 

 Brésil. 

 Egypte, Israël, Arabie Saoudite. 

 Russie. 

 Malaisie, Indonésie. 

 Chine. 

Nous allons développer dans le chapitre 1 de notre mémoire un exemple d’audit pays 

que nous avons suivi au cours de notre stage à FranceAgriMer qui consistait à visiter tous les 

établissements candidats en vue d’obtention d’un agrément spécifique. Le pays auditeur en 

question est un pays musulman en l’occurrence l’Egypte. En outre, nous allons parler dans le 

chapitre 2 du marché du halal qui n’est qu’une suite du chapitre précédent. 

Par ailleurs, nous allons aborder en chapitre 3 les questionnaires russes imposés à 

l’UE avant de faire des visites d’audit des établissements afin de maintenir les agréments 

spécifique pour exporter en Fédération de Russie. 
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3- Pré-listing :  

Délégation de la délivrance de l’agrément export aux autorités sanitaires du pays 

exportateur avec ou sans dossier d’agrément spécifique. 

Exemple de pays qui exigent un agrément spécifique avec un pré-listing : 

 Argentine, Chili, Colombie, Pérou, Mexique, Panama. 

 Afrique du Sud. 

 Vietnam, Singapour, Philippines. 

 Japon. 

 USA. 

 

La mise à jour se fait par les autorités françaises qui publient sur Exp@don (et 

Expadon 2) une liste d’établissements agréés validée automatiquement par les autorités 

sanitaires ou phytosanitaires du pays tiers. 

Nous allons bien développer cette étape de validation des agréments ainsi que toutes 

les étapes que suit un agrément export depuis sa demande en télé-procédure jusqu’à sa 

validation par le pays tiers, et ce via l’outil d’Expadon 2 dans le chapitre 4 de ce mémoire vu 

l’importance de ses services efficients offerts aux professionnels et aux services de l’Etat. 
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Chapitre I : 

 

L’Egypte est un pays qui exige un agrément spécifique pour pouvoir exporter de 

France en Egypte avec une visite préalable de tous les établissements candidats. Dans ce 

contexte, une mission d’audit d’agrément des abattoirs de volaille et visites des établissements 

de viandes bovines et de volailles transformées a été effectuée du 18 au 27 avril 2017. 

Nous étions associés à la préparation et au déroulement de cette mission, dans le but 

de suivre un audit système et d’agrément et de déceler les points forts et les points faibles afin     

de proposer des recommandations qui permettront de mener un bon audit et de le réussir.  

 

1. Les étapes d’organisation d’une mission d’audit 

1.1.   Définir le champ de la mission et les objectifs à atteindre 

 

-  Levée d’embargo ; 

-  Reconnaissance du système sanitaire français ; 

- Reconnaissance des agréments UE ; 

- Agrément individuel d’établissement. 

 

Pour la mission Egypte les objectifs fixés sont : 

 Agrément des abattoirs de viandes de volailles pour une durée de 3 ans à minima ; 

 Validation du certificat sanitaire à l’export de viande bovine transformée avec des 

matières premières en provenance de tout abattoir agrée Egypte dans l’UE ; 

 Validation du certificat sanitaire à l’export de bovins destinés à l’engraissement. 

 

1.2.   Faire valider le champ et les objectifs de la mission 

 

- Proposition de la DGAL ; 

- Proposition relayée par le service économique ou le service économique régional 

(SE/SER) au pays tiers ; 

- +/- soutien de la Commission européenne. 
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       Figure 3 : Les acteurs impliqués dans l’organisation concertée des missions export. 

 

 

 

1.3.  Définir le référentiel d’audit 

 

Cette étape est préparée par la DGAL : 

- Réglementation pays tiers versus réglementation UE ; 

- Protocoles sanitaires ; 

- Certificats sanitaires officiels négociés ; 

- Protocole d’accord phytosanitaire bilatéral. 

 

Pour la mission Egypte une attention importante a été portée sur le sujet du halal, 

notamment sur la certification, les conditions d’abattage rituel, cahiers des charges halal et le 

respect du bien-être animal, en réalisant le fait que la délégation égyptienne est très exigeante 

sur ce sujet.  

 

1.4.   Définir le programme de la mission  

 

La liste d’établissements à faire auditer est définie en fonction des objectifs de la 

mission (audit système, pré-listing, inspection systématique). C’est FranceAgriMer qui la 

détermine en concertation avec les organismes professionnels et les professionnels. 

 

Pour la mission Egypte, il s’agit d’une inspection systématique de tous les 

établissements candidats. Elle s’est étalée sur 6 journées d’inspection, 9 établissements ont été 

audités dont 4 abattoirs volailles et 5 ateliers de transformation volailles et/ou bovins. 
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                     Figure 04 : Répartition des établissements audités 

 

1.5.   Préparation de l’audit  

Préparer et réussir un audit d’un pays tiers est une étape clé de l’obtention de 

l’agrément export. Elle se fait avec les autorités sanitaires ou phytosanitaires du pays tiers, 

avec les services économiques en ambassade et avec les services de contrôle et les opérateurs 

français. 

Le travail préparatoire est piloté par DGAL par la SDASEI notamment le BEPT qui 

contacte les services déconcentrés (DD(CS) PP, SRAL…) afin de consulter les établissements 

par les services de contrôle et par l’intervention de FranceAgriMer via les fédérations et les 

interprofessions. 

 

1.6.   Validation finale officielle 

 

Un courrier d’invitation officielle des services officiels français est adressé aux 

autorités sanitaires et phytosanitaires du pays tiers, dans l’attente d’une réponse écrite du pays 

tiers. 

 

1.7.   Préparer la logistique 

 

Après avoir la confirmation de la venue de délégation auditrice, on procède à la 

collecte des informations de cette dernière via les services en ambassade : 



Chapitre I : Mission d’audit Egypte 

27 
 

 

 informations nécessaires sur la délégation d’inspecteurs du PT (nom, prénom, sexe, n° 

du passeport, la langue, taille des chaussures et de blouse…) ; 

 modalités de sortie du territoire des inspecteurs (invitation nominative, ordre de 

mission, visa…) ; 

 niveau de confort attendu ; 

 

A noter que les différences culturelles et religieuses sont à prendre en compte, c’est le cas de 

l’Egypte qui est un pays musulman. 

 

 

1.8.   Préparation de l’audit 

 

1.8.1. Préparation au sein de l’entreprise 

 

Des conseils pour l’accueil d’une délégation sont adressés aux entreprises soit de la 

part de FranceAgriMer soit de la part des DD, à savoir quelques-uns : 

 

 Veiller à ce que le site soit bien sécurisé à l’arrivée de la délégation (barrière baissée, 

portail fermé…) ; 

 Un drapeau pourra être dressé au niveau de l’entrée du bâtiment (en plus d’un drapeau 

français et idéalement d’un drapeau européen) ; 

 Les abords de l’entreprise doivent être en bon état. (Dans tous les cas, éviter que du 

vieux matériel non-utilisé soit stocké à l’extérieur de l’établissement. S’il y a des 

zones de travaux, qu’elles soient bien identifiées, protégées. Tondre la pelouse...) ; 

 Prévoir du café, du thé et de l’eau chaude, éventuellement des fruits… 

 Disposition des participants en salle de réunion : prévoir de regrouper au maximum 

les personnes par pays et par fonction (opérateur/administration). L’interprète devra 

être placé à côté de la délégation, avec suffisamment de place autour pour pouvoir 

déposer des documents, voire pour qu’une personne de l’entreprise se déplace pour 

bien expliquer les choses ; 

 Prévoir l’inscription des noms en français et dans la langue des auditeurs (ou à défaut 

en anglais) en salle de réunion pour les différents participants sur des chevalets posés 

sur la table ; 

 Pour la présentation de l’entreprise, idéalement il faudrait pouvoir la projeter sur un 

écran le jour de l’audit et la personnaliser sur l’export. La présentation doit durer 

entre 20 et 30 minutes. Elle peut être suivie d’une présentation du programme de la 

journée (modifiable éventuellement selon les demandes des auditeurs) et du circuit de 

visite, si possible (utiliser un plan des locaux affiché sur un mur, par exemple). Eviter 

de retracer tout l'historique de l'entreprise lors de l'accueil ; 

 Préciser si les photos sont autorisées ou non, Il est en général mal perçu d’interdire 

complètement la prise de photographies, mais des restrictions sont en général bien 

acceptées ; 

 Prévoir idéalement un accès à internet ; 
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 Documents que l’entreprise doit avoir à disposition : PMS, plan de l’établissement, 

circuit du personnel, circuit des produits, diagramme de production, résumé sur une 

page du plan HACCP, certification et cahier des charges halal, les comptes rendus des 

audits internes et les rapports d’inspection des services vétérinaires... 

 

 

1.8.2. Préparation avec les services de contrôle français 

 

La DD(CS) PP doit disposer des documents concernant : 

 

L’établissement audité : 

 

 Un document officiel attestant de l’agrément communautaire ; 

 Les rapports d’inspection de l’établissement ; 

 Les derniers certificats sanitaires d’export si l’établissement audité exporte. 

 

Les entrepôts avec lesquels travaille l’établissement audité : 

 

 Document officiel attestant de l’agrément communautaire de l’entrepôt et de son 

agrément «export » ; 

 Le plan de l’entrepôt avec identification précise de la zone de stockage des 

produits exportés. 

 

Se préparer à répondre à des questions d’ordre plus général portant sur : 

 

 L’organisation des inspections par les services vétérinaires : comment se fait la 

programmation des inspections ? combien d’agents ? Quelle formation ? 

 L’organisation de la certification : qui signe les certificats ? y a-t-il des contrôles 

documentaires et physiques avant expédition ? Comment ces contrôles sont-ils 

réalisés ? à quelle fréquence ? Qui pose les scellés ? 

 Les données de santé animale au niveau national et départemental confirmant 

notamment le statut des élevages fournisseurs ? (Prévoir de pouvoir contacter 

rapidement un collègue appartenant au service en charge de la santé animale). 

 

 

2. Déroulement de l’audit 

 

2.1.   Accueil de la délégation étrangère 

 

La délégation Egyptienne composée de deux personnes été accueillie à l’aéroport de 

Roissy Charles de Gaulle le lundi 17 avril 2017 et acheminée à l’hôtel. 
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2.2.   Réunion d’ouverture  

 

La réunion d’ouverture avec la délégation égyptienne s’est tenue le mardi 18 mai 2017 

au siège de la DGAL sous la présidence de la SDASEI et du BEPT et en présence de 

FranceAgriMer, d’un interprète et de 4 stagiaires de l’ENSV de Lyon. Après le mot de 

l’accueil et les présentations des personnes présentes, l’objet de la mission a été rappelé et des 

présentations techniques spécifiques ont été données avant de s’envoler vers le sud de la 

France en début d’après-midi pour visiter le premier établissement. 

 

 

2.3.   Visite de l’établissement 

 

Neuf établissements ont été visités en six jours. Globalement, tous les établissements 

ont respecté les consignes qu’on leur a données :  

 

- Un bon accueil a été réservé à chaque fois pour la délégation (une équipe qui nous 

attendait, des drapeaux de l’extérieur « Figure 5 »…) ;  

- Message de bienvenue à destination des inspecteurs étrangers et signalétique claire 

illustrée et en anglais « Figure 06 » ; 

- Respect des réglementations les plus élémentaires devant les auditeurs. 

- En réunion d’ouverture sur les sites : des présentations autour de table, présentation de 

l’établissement, présentation du déroulement de la visite « Figure 07 » ; 

- Dans la salle de réunion, des chevalets, des documents distribués, des fanions, un 

vidéo-projecteur, à boire et à manger « Figure 08 » ; 

- Déroulement de la visite : 

 Des prises de notes (remarques, non-conformités…) ;  

 Des questions courtes pour ne pas tarder dans les lieux inspectés ; 

 Interprète, auditeurs et responsable qualité ou directeur du site toujours de 

devant et le reste regroupé suivant, écoutant et intervenant quand il le 

fallait ; 

 Dans les abattoirs, les auditeurs tardaient et posaient beaucoup de 

questions sur le halal et les conditions d’abattage « Figure 09 et 10 » ; 

 

 

2.4.   Contrôle documentaire  

 

Les auditeurs ont toujours effectué ce contrôle après chaque audit établissement, et les 

responsables du site audité ont tenu à disposition l’ensemble des documents relatifs au 

programme qualité de l’établissement et à son contrôle, notamment les documents concernant 

le halal qui sont souvent demandés.  

 

Les auditeurs égyptiens préféraient donner leurs remarques à chaud à la fin de chaque 

visite sans donner de décision finale concernant l’agrément. 
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2.5.   Réunion de clôture (débriefing) 

 

La réunion de clôture s’est tenue le jeudi 27 avril 2017 au siège de la DGAL, les 

mêmes services de la réunion d’ouverture ont été présents. 

 

En préambule la délégation égyptienne a souligné le bon accueil, la transparence, la 

disponibilité et le professionnalisme des opérateurs, des services vétérinaires français et de 

FranceAgriMer. Après, elle a donné un bilan général des visites des établissements effectuées, 

en relevant les non-conformités jugées majeures, sans rentrer dans le détail des constats pour 

chaque établissement car un rapport détaillé sera transmis à la DGAL et un délai sera donné 

pour la mise en œuvre de mesures correctives éventuelles. 

 

La DGAL, à son tour, a apporté des éléments d’information et de clarification sur 

quelques remarques faites par les auditeurs en s’appuyant sur la réglementation en vigueur 

(française et UE). Elle a indiqué aussi que dès la réception du rapport du GOVS (General 

Organization for Veterinary Services), les mesures correctives seront demandées aux 

établissements concernés avec un calendrier de mise en œuvre qui seront communiqués au 

GOVS. Préalablement, un autre calendrier spécifique pour les mesures correctives demandant 

plus de temps et d’investissement. 

 

En fin de réunion, les discussions ont porté sur les exportations de bovins vivants vers 

l’Egypte. 

 

2.6.   Les à-côtés 

 

Des cadeaux symboliques ont été offerts à la délégation auditrice, des photos de souvenir 

« Figure 11 » et un déjeuner pour bien clôturer la mission. 

 

 

 

    
 

Figure 05 : Drapeaux de la France, de l’Egypte              Figure 06 : Message de bienvenue 

                       et de l’UE de l’extérieur  
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Figure 07 : Présentation du déroulement de          Figure 08 : Chevalets, documents distribués, des                     

                                       la visite                                fanions, vidéo-projecteur, à boire et à manger 

                                                                    

 

   
    

 Figure 09 : Abattage rituel par un sacrificateur      Figure 10 : Conditions de protection animale       

                                   habilité                                                                  lors de l’abattage  

 

                                        

                                    
                                     

          Figure 11 : Photo souvenir lors de la clôture de la mission 
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A l’issue de cette mission, nous avons rédigé un article qui a été publié sur le site de 

FranceAgriMer en date du 03 mai 2017. 

 

 

             
 

Figure 12: Article d’audit d’agrément des établissements pour l’exportation de volailles vers l’Egypte  

      Source : http://www.franceagrimer.fr/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.franceagrimer.fr/
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3. Recommandations 

 

 

 Bien accueillir une délégation étrangère, cela commence dès l’extérieur de 

l’établissement ; 

 Message de bienvenue à destination des inspecteurs étrangers et signalétique claire 

illustrée et en anglais ; 

 Veiller à ce que tous les établissements audités se conforment totalement et d’une 

façon pérenne avec la réglementation en vigueur (française et/ou européenne) ; 

 Respect des réglementations les plus élémentaires devant les auditeurs (émargement 

obligatoire en exploitation, les bonnes pratiques d’hygiène) ; 

 Toujours faire ce qui est écrit et écrire ce qui est fait ; 

 Rarement opportun d’aborder l’historique de création de l’entreprise ou son 

organisation administrative ; 

 Faire en sorte que ce soit la personne la plus à même de répondre qui prenne la 

parole ; 

 Ne pas hésiter à dire : « Je ne sais pas, je vais me renseigner», plutôt que de répondre 

sans connaître précisément la réponse ; 

 Eviter les bidons et les cartons isolés qui attirent l’œil des auditeurs ; 

 Prévoir - dans la mesure du possible - une zone dédiée et identifiée de stockage des 

matières premières, des produits finis… (Pour les produits Halal) ;  

 Prévoir un matériel audio adapté et fonctionnel (dans les établissements bruyants) ; 

 Attendre que l’interprète traduise avant de prendre la parole ; 

 Privilégier la langue de travail, même si l’on maîtrise la langue des auditeurs ; 

 Eviter les conversations parasites ; 

 Ne pas être impressionné par les auditeurs ; 

 Rester calme en toute circonstance ; 

 Bien répondre aux questions, ni trop, ni trop peu ; 

 Ne pas se lancer dans des digressions qui sont souvent incompréhensibles, voire 

périlleuses ; 

 « Oui.», « Non.» sont deux bonnes réponses ; 

 SBAM : Sourire, Bonjour, Au revoir et Merci.  

  

 

Outre les aspects sanitaires, la problématique de l’exportation vers les pays musulmans 

soulève la question du halal. Si le marché du halal offre l’opportunité de nouveaux marchés 

vers certains pays, dont ceux de l’Egypte, les entreprises françaises productrices désireuses 

d’exporter sont confrontées à la difficulté d’accès aux marchés halal, c’est ce qui nous à 

pousser à développer cette problématique dans le chapitre suivant. 



Chapitre II : Marché hallal à l’export 

34 
 

Chapitre II :  

 

1. Le marché halal dans le monde : la France n’est pas forte là où se situent les 

principaux marchés 

 

Avec une population mondiale musulmane de 1,8 milliard de personnes (30% de la 

population mondiale en 2025), le marché du halal est stratégique (entre 300 et 600 milliards 

de dollars en 2015 selon le World Halal Forum, notamment en Malaisie, Indonésie, en 

Turquie et dans les pays du Golfe, suivant les périmètres retenus : viandes seules, 

agroalimentaire, chaînes logistiques etc.). Les thématiques concernent aussi bien le secteur 

agricole et agroalimentaire que les secteurs pharmaceutique, cosmétique, financier et les 

prestations de service (arrivée sur le marché notamment de tour operators halal etc.). 

 

Par ailleurs, les exportations françaises agroalimentaires vers le Moyen-Orient 

représentent 2,8 milliards USD, tandis que 50 % des exportations françaises agricoles vers le 

Moyen-Orient sont destinées au Conseil de Coopération du Golfe (Arabie Saoudite : 30 % – 

Emirats Arabes Unis : 15 % – autres pays : 5 %). Les exportations de produits 

agroalimentaires français vers l'ASEAN (zone dans laquelle la France est le 1
er

 exportateur 

européen de produits agricoles et agroalimentaires) représentent près de 2 milliards USD. Par 

exemple, les exportations vers l'Indonésie représentent environ 190 000 millions USD, dont la 

moitié de produits laitiers, et pour la Malaisie 170 000 millions USD. 

2. Enquête sur les exports de produits halal auprès des services économiques ou des 

services économiques régionaux : accès au marché et opportunités export 

 

Dans le cadre des actions à mener au niveau national dans le domaine de l’export de 

produits agro-alimentaires halal, les Services Economiques, en lien avec les Conseillers pour 

les affaires agricoles, ont réalisé une enquête en 2016 sur leur marché dans les pays 

importateurs de produits halal, ainsi qu’une étude de l’offre halal dans les pays exportateurs 

de produits halal.  

Les pays importateurs ciblés sont : Afrique du Sud, Afghanistan, Algérie, Arabie 

Saoudite, Bahreïn, Côte-d’Ivoire, Egypte, Emirats-Arabes Unis (EAU), Inde, Indonésie, Iran, 

Iraq, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Libye, Malaisie, Maroc, Nigéria, Oman, Pakistan, 

Philippines, Qatar, Sénégal, Singapour, Soudan, Syrie, Thaïlande, Turquie, Tunisie, Yémen.  

L’enquête réalisée dans les pays importateurs vise à mieux connaitre la situation du marché 

halal, les fournisseurs, ainsi que les exigences de ces pays en matière de certification halal. 

Elle vise également à identifier les actions de promotion envisageables de l’offre française. 

Les pays exportateurs ciblés sont : Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, Grande-

Bretagne, Irlande, Italie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie ; Argentine, 
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Australie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Etats-Unis, Inde, Japon, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 

Russie. 

L’étude de parangonnage dans les pays fournisseurs a permis de mieux connaitre la 

structuration de l’offre halal dans ces pays et d’identifier les pratiques et les organisations 

permettant de faciliter l’export des produits halal. 

L’enquête couvre tous les produits halal, au-delà du seul secteur agro-alimentaire mais 

à l’exclusion de la finance islamique. 

Qu’est-ce que le halal ? 

Dans l'islam, le terme ḥalal, par opposition à haram, signifie licite. L’alimentation halal 

désigne tous les produits manufacturés, produits ou commercialisés conformément aux 

dispositions de la loi islamique. Une viande halal est une viande obtenue à partir d'un animal 

licite, sain et sacrifié selon l’abattage rituel islamique.  

Halal : licite / autorisé 

Haram : illicite / interdit 

 

2.1.   Restitution de l’étude des Services économiques (conseillers agricoles) 

 

Cette étude a démontré que les pays forts consommateurs ne sont généralement pas les 

producteurs (Brésil, Inde, Etats-Unis). Les pays importateurs fixent leurs exigences au niveau 

réglementaire ou normatif avec un risque de surenchère et de développement de barrières au 

commerce international (OTC). Le champ du halal a tendance à s’élargir au-delà des DAOA 

aux boissons, produits cosmétiques, pharmaceutiques, vêtements... 

Par ailleurs, l’offre française vise à couvrir les besoins du marché national, néanmoins, 

les exportations de produits carnés sont difficiles à quantifier. La certification halal est très 

fragmentée et l’offre française pas toujours visible. 

 L’enquête réalisée dans les pays importateurs visait à mieux connaitre la situation du 

marché halal, les fournisseurs, ainsi que les exigences de ces pays en matière de certification 

halal. Elle visait également à identifier les actions de promotion envisageables de l’offre 

française.  

 La réponse reste attendue pour certains pays ; il est parfois difficile de disposer 

d’informations. Les informations sur les principaux pays partenaires néanmoins sont 

disponibles. Il apparaît toutefois des difficultés pour disposer de données chiffrées. 

 

2.1.1. Principaux résultats pour les pays importateurs   

 

- Pays favorables à l’offre française : Arabie Saoudite (charcuterie halal de qualité), 

EAU, Pakistan, Turquie (problème concurrentiel), Malaisie et Singapour (produits de 

qualité) ; 
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- Pays peu favorables à l’offre française : Afrique du Sud, Algérie, Inde, Indonésie (sauf 

produits de luxe), Iran (sauf sur place), Koweït ; 

- Fournisseurs : souvent déjà implantés, proximité géographique ou non ; 

- Exigences halal très fortes en Malaisie & Indonésie, fortes pour le GCC (Conseil de 

coopération du Golfe), Iran, assez fortes en Turquie ; 

- Offre France : pas toujours connue ni visible, image de qualité, marché de masse 

(volailles) ou de niche (foie gras halal) ; 

- Promotion : identification des évènements, salons … 

- Labellisation : exigences variées, peu centralisée sauf Malaisie & Indonésie ; 

- Secteurs agro-alimentaire variés : produits carnés, transformés, secs... 

L’étude dans les pays fournisseurs a permis de mieux connaitre la structuration de leur offre 

halal et d’identifier les pratiques et les organisations permettant de faciliter l’export des 

produits halal.  

 

2.1.2. Principaux résultats sur les pays exportateurs : 

 

- Principaux exportateurs : 

- Union européenne : Irlande, Italie, Pays-Bas, Pologne (viande BV, volaille), 

Portugal ; 

- Hors Union européenne : Argentine, Australie, Brésil, Canada, Etats Unis, 

Inde, Nouvelle Zélande  

- Pas d’interlocuteur unique pour les questions religieuses dans la grande majorité des 

cas ! 

- Points forts : démarches privées de certification, communication, promotion du « 

made in » y compris (mais pas uniquement) halal (Italie), financement promotion 

(Canada, Etats-Unis), halal expo Europe avril 2016, protocoles d’accords bilatéraux, 

invitation diplomates, séminaires, acceptation ou pas de l’électronarcose ; 

- Secteurs agro-alimentaires : produits carnés, produits laitiers. 

 

2.2.   Conclusions  

 

- L’enquête a atteint ses objectifs en termes de collecte des informations dans les pays 

importateurs, et de comparaison avec les pays exportateurs ; 

- Elle permet de mettre à jour des conditions d’accès au marché halal ; 

- Elle permet de relativiser la situation française (considérée comme spécifique) et de 

mettre en évidence le rôle primordial du secteur privé dans le développement d’une 

certification halal reconnue ; 

- Promotion : l’offre française bénéficie d’une image de qualité mais n’est pas toujours 

visible, et notamment pas l’offre halal ; cette offre ne doit pas se limiter aux produits 

carnés ; 

- Les salons halal ont été identifiés. 
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2.3.    Perspectives, suites envisageables  

 

- Conditions d’importation (accès au marché) : information des professionnels (fiches 

pays), information Commission, dialogue avec les pays tiers, actions au sein des 

instances internationales ; 

- Meilleur encadrement de la certification par le secteur privé : accent à mettre sur 

l’accréditation pour répondre à la demande de certains pays (EAU) ; 

- Développement de la promotion privée de l’offre halal française pour accroître sa 

visibilité (chapitre suivant). 

 

 

3. Plaquette de promotion de l’offre agroalimentaire française sur les marchés halal  

 

En France, au sens étatique, le halal désigne un mode d’abattage rituel, tout comme le 

casher. Cet abattage est garant du libre exercice des pratiques religieuses dans le respect des 

dispositions réglementaires relatives à la protection animale, l’hygiène alimentaire et la 

protection de l’environnement. 

 

Héritée de l’histoire, cette diversité est une richesse pour l’export : vu la différence des 

exigences de nos pays clients, notre offre peut répondre à des besoins divers. Néanmoins, elle 

n’est pas aisément compréhensible pour ceux-ci qui, outre la nécessité d’intégrer le 

fonctionnement de la « laïcité à la française » (qui leur empêche d’avoir un homologue 

officiel au sein de l’Etat), doivent faire face à des interlocuteurs religieux divers. 

 

Pour ce faire, une plaquette présentant l’offre française à destination des marchés halal 

est en préparation par FranceAgriMer - dont nous étions en charge depuis notre arrivée en tant 

que stagiaire avec les interprofessions. 

 

Cette plaquette présentera les produits agricoles et les produits des industries 

agroalimentaires français, la réglementation européenne et française (OIE, Codex 

Alimentarius, OMS, la CIPV, le paquet hygiène), le dispositif sanitaire de l’alimentation, 

l’excellence du système de contrôle sanitaire français (ANSES, DGAL, la DG Santé et 

Sécurité sanitaire des aliments), l’abattage rituel, les conditions et cahiers des charges Halal, 

ainsi que d’autres volets en relation avec la thématique. 

Le texte de cette brochure est révisé suite aux commentaires de la DGAL, et puis 

diffusé aux professionnels pour avis et pour caler le texte définitif. Des corrections ont été 

apportées, puis proposées pour la traduction pour une insertion dans la plaquette. Cette 

version définitive et les fichiers sources pour la mise en forme et l’édition de la plaquette 

seront ensuite fournis aux professionnels pour qu’ils puissent utiliser cet outil dans leurs 

opérations de promotion. 

 
Le MAEDI souhaite pouvoir utiliser cette plaquette lors des évènements qu’il 

organise, notamment sous l’égide des ambassadeurs. Il lui est vivement conseillé de caler les 

modalités de cette utilisation.       
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                     Figure 13 : Model de la première page de la plaquette halal 
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Chapitre III : 

1. Historique de l'embargo russe sur certains produits agro-alimentaires  

 

Suite à la parution du décret russe du 6 août 2014 n°560 visant à « adopter de mesures 

économiques spéciales pour assurer la sécurité de la fédération de Russie », un embargo sur 

certaines denrées alimentaires a été mis en place. Le texte prévoit l’interdiction pendant un an 

des importations d’une liste nominative de produits : viande, produits de la pêche, produits 

laitiers, fruits, légumes et quelques autres types de produits préparés.  

 

Les pays concernés sont les Etats Membres de l'Union européenne, les États-Unis, 

l'Australie, le Canada et la Norvège. 

 

Parmi les produits pouvant encore être exportés, on notera les vins et spiritueux ainsi 

que les eaux minérales, les animaux vivants, les œufs de consommation, le miel, les graisses, 

la viande fraîche chevaline et ovine, les plantes non destinées à la consommation et les abats 

(bœuf). Ces mesures ne sont pas motivées par des considérations sanitaires et phytosanitaires ; 

elles n’ont pas été notifiées à l’OMC dans le cadre de l’accord SPS. 

 

Par ailleurs, il est rappelé que la France faisait déjà l’objet d’embargo pour les produits 

suivants : 

 

 Bovins, ovins et caprins vivants et leur matériel génétique : embargo depuis février 

2012 suite à l’épizootie de maladie de Schmallenberg ; 

 Pommes de terre et certaines plantes en pot et végétaux destinés à la plantation : 

embargo sur toute l’UE depuis juillet 2013 suite à des non conformités 

phytosanitaires ; 

 Viande de porc, porc vivant et matériel génétique : embargo sur toute l’UE depuis 

janvier 2014 suite à l’épizootie de peste porcine africaine à l’est de l’UE. 

 

En mois de juin 2015, un décret de prolongation de l’embargo a été signé par Poutine 

et annonçait une prolongation de 12 mois à compter du 6 août 2015. 

En 2016, on a encore prolongé cet embargo jusqu’au 31 décembre 2017 à compter du 6 août 

2016.  

En mois de février 2017, Les autorités russes ont indiqué qu'elles allaient procéder au 

délistement des entreprises qui n’exportent plus depuis plus de 3 ans et à la suspension de 

celles qui n’exportent pas depuis plus de 18 mois mais moins de 3 ans.  

 

Cette décision vise tous les pays du monde exportant en Russie. Elle impactera aussi 

les exports dans toute l’UEEA (Union Economique Eurasiatique), étant donné que c'est la 

liste russe qui fait foi dans ces pays (Biélorussie, Kazakhstan, Arménie).  
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2. Questionnaires russes 

2.1.   Contexte : 

Dans le cadre du maintien des agréments pour l'exportation et après la suspension 

temporaire de tous les agréments mi-février, les autorités russes ont informé la Commission 

Européenne qu'elles exigeaient la transmission de questionnaires "pays" et "entreprises" avant 

le 1er juin 2017  pour toutes les entreprises n’ayant pas exporté au cours des derniers 18 mois. 
Pour ce faire et afin de réussir cette mission, FranceAgriMer nous a désigné en tant que 

coordinateur de ce projet.  

Pour chaque filière, il y a deux questionnaires à compléter : un « questionnaire pays » 

à remplir par les autorités sanitaires du pays (DGAL pour la France) et un « questionnaire 

entreprise » à remplir par chaque entreprise ayant un agrément export Russie.   

Les 6 questionnaires "filières" transmis sont les suivants : Viandes (porc et bovin) ; Viandes 

(volailles) ; Produits transformés à base de viande ; Alimentation animale (sourcing animal) ; 

Lait et produits laitiers ; Produits de la pêche. 

Les entreprises concernées par ce questionnaire sont celles qui disposent d'un agrément pour 

exporter en Fédération de Russie et n'ont pas exporté depuis au moins 18 mois. 

  Afin de faciliter la consolidation de ces centaines de questionnaires "entreprises" que 

nous avons dû centraliser avant leur transmission à Moscou, nous avons demandé aux 

entreprises qui ne transmettront pas de questionnaire de nous l'indiquer en répondant tout en 

précisant son numéro d'agrément et la raison sociale :  

- soit dans le cas où l'entreprise a exporté au cours des 18 derniers mois (cas notamment 

des filières non soumises à embargo économique) et dans ce cas elle doit nous 

transmettre la date et le numéro du dernier certificat sanitaire d’exportation ; 

- soit l’entreprise renonce à son agrément export Russie et Union Economique 

Eurasiatique. 

Nous avons attiré l’attention des entreprises n’ayant pas exporté au cours des 18 

derniers mois que le non remplissage du questionnaire aboutit au délistement et que 

le relistement sera très compliqué. 

2.2.   Les circuits de la remontée de l'information 

Après plusieurs réunions et conférences téléphoniques avec la DGAL, l’AFRAA 

(Association France Russie pour l’Agroalimentaire) et le bureau du conseiller agricole de 

France en Russie, nous avons opté pour les circuits suivants :  

a. Fédérations membres de l'AFRAA : 

FranceAgriMer a sollicité l'appui de l’AFRAA de centraliser les réponses des 

entreprises via les fédérations.  
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Nous avons demandé aux entreprises d’envoyer leurs questionnaires remplis avant le vendredi 

28 avril à l’adresse courriel suivante : contact@afraa.fr   

b. Fédérations non membres de l’AFRAA : 

Nous avons demandé aux entreprises d’envoyer leurs questionnaires remplis avant le 

vendredi 28 avril à l’adresse courriel suivante : export@franceagrimer.fr  (Il est mentionné 

que la coordination sera assurée à FranceAgriMer par Samir HAMIRIA).  

c. Détails pratiques exigés pour compléter ces questionnaires 

1.  Remplir le questionnaire en anglais (l'éligibilité de l'anglais est en cours de 

vérification) 

2.  Envoyer le questionnaire rempli par courriel exclusivement en format .doc (et pas en 

.pdf)  

3.  Objet de message : RUSSIE / QUESTIONNAIRE / indiquer la filière / N° d'agrément 

(FRxx.xxx.xxxCE) 

4. Nom de la PJ : Reprendre le nom initial de la PJ vierge auquel sera ajouté le N° 

d'agrément (FILIERE - FRxx.xxx.xxxCE.doc) 

5. Dans le questionnaire, les libellés des rubriques 1.1, 1.2, 1.4 (Raison sociale, N° 

d'agrément, Adresse) devront être STRICTEMENT identiques à ceux figurant sur les 

listes des autorités russes (ROSSELKHOZNDZOR).  

6. Remplir la partie 1 du questionnaire. 

7. Préparer les documents demandés selon la liste de la partie 2 « Documentation ». Ces 

documents ne sont pas à transmettre à ce stade. Ils seront demandés par les inspecteurs 

russes lors de leur venue éventuelle en France pour un audit. Nous avons rappelé les 

entreprises que toute la réglementation russe à maitriser est en ligne sur le site de 

Franceagrimer.  

2.3.   Déroulement et bilan de la mission 

FranceAgriMer et l’AFRAA ont centralisé les réponses des entreprises et ce depuis le 

29 mars 2017 jusqu'au 15 mai 2017, après de multiples relances via les fédérations et les 

DDPP.  

Le travail a été finalisé et mis sur une clé USB, que nous avons transmis à la DGAL le 

16 mai 2017. Cette dernière a remis le travail complet après l’ajout « des questionnaires pays 

» remplis par les autorités sanitaires du pays aux autorités russes en date du 25 mai 2017 lors 

des journées de la session générale de l’OIE à Paris. 

A la fin de la collecte de ces questionnaires nous avons pu compter ce qui suit : 

 Nombre de questionnaires remplis                                     : 325  

 Nombre d'entreprises qui ont exporté au cours des 18 derniers mois      : 64  

 Nombre d'entreprises qui ont renoncé à leur agrément                            : 23  

 Nombre de réponses                                                                       : 412/516 agréments. 

mailto:contact@afraa.fr
mailto:export@franceagrimer.fr
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Chapitre IV :  

 

Modalités de gestion de listes d’établissements agréés pour exportation  

 
1. Gestion des dossiers export 

La DGAL a confié à FranceAgriMer la constitution et la mise à jour des listes 

d'établissements agréés pour l'exportation depuis le 2 mai 2012. Cette mission est réalisée par 

l'unité d'appui aux exportateurs. 

Les procédures de gestion de ces dossiers sont manuelles, mais elles sont en cours 

d’automatisation dans le cadre de la future plate-forme SPS export (Expadon 2). 

L’optimisation du traitement des demandes est fortement corrélée avec la qualité des 

dossiers, d’où la mise en place d’outils de gestion : check-list, mise en ligne des procédures 

sur le site internet de FranceAgriMer… 

     

 

Figure 14 : Aide en ligne de la gestion des dossiers export    

 

 

Chaque opérateur doit s’assurer de la complétude de son dossier et la vérification des 

données administratives (INSEE)…Les services déconcentrés à leur tour font une analyse fine 

de la forme et du fond des dossiers, et ils y apportent un appui technique aux exportateurs. 

FranceAgriMer après la réception des dossiers, elle analyse la forme, la compilation et elle les 

envoie à la DGAL. Cette dernière va les transmettre par voie officielle vers les pays tiers via 

l’ambassade. Ainsi, l’actualisation des listes d’agréments export sera faite. 
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 Figure 15 : Circuit des dossiers export 

 

 

2. Origines et objectif du programme Expadon 2  

 

Le programme Expadon 2 procède du constat que l’efficacité à gérer  les procédures 

sanitaires et phytosanitaires  (SPS) nécessaires à  l’exportation  (et notamment  la délivrance 

des  certificats  SPS)  correspond  à  un  besoin  majeur  pour  accompagner  les  exportations 

françaises et permettre une plus grande  fluidité des procédures.  Il est en fait probable que des 

pays importateurs exigent, à l’avenir, un dispositif dématérialisé (jugé plus fiable que les 

échanges de certificats actuellement en vigueur).  

Ce  besoin  a  été  identifié  tant  par  les  filières  professionnelles,  qui  l’ont  exprimé  

à plusieurs reprises – programme stratégique IAA, Comité Asie – que par les pouvoirs 

publics, dans  le cadre de  la priorité donnée à  l’exportation. Expadon 2 a donc été érigé 

comme une priorité du Ministère de  l’Agriculture et de l’Alimentation en constituant  l’une 

des actions prévues par  le Contrat de la filière agroalimentaire pour encourager l’organisation 

collective à l’export et faciliter les démarches des entreprises.   

En effet, le logiciel actuel, Exp@don, créé en 1998, constitue désormais un outil aux 

fonctionnalités  limitées en  termes de  télétransmission, de  téléprocédure ou de convivialité : 

si il offre une base de données intéressantes sur les conditions SPS à l’exportation vers les 

pays  tiers d'animaux, végétaux et produits agroalimentaires et sur  les conditions d’échange 

dans  l’Union  européenne  d’animaux  vivants,  ses  fonctionnalités  en  termes  de 

télétransmission restent restreintes, limitant ainsi la fluidité des opérations et toute évolution 
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vers  la e-certification. Ainsi ce logiciel ne répond plus aux attentes ni des services, ni des 

opérateurs, situation qui conduirait à terme à une perte de compétitivité.   

Pour  répondre à cet enjeu,  le programme Expadon 2 a été  lancé, avec  l’objectif de 

fournir  un  service  efficient  aux  professionnels  et  aux  services  de  l’Etat.  Il est cofinancé 

et porté conjointement par le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation (DGAL) et 

FranceAgriMer (dont l’administration et l’informatique). 

 

3. Services prévus dans Expadon 2  

Cette plateforme  fournira sept  fonctionnalités  (ou modules) aux exportateurs et aux 

services utilisateurs (Direction Générale de l’Alimentation (DGAL), FranceAgriMer, 

Directions Régionales  de  l'Alimentation,  de  l'Agriculture  et  de  la  Forêt  (DRAAF),  

Directions départementales  en  charge  de  la  protection  des  populations  (DD(CS)PP),  

Services économiques  des  Ambassades  de  France  à  l’étranger,  etc.) ainsi qu’une 

fonctionnalité dédiée aux importateurs :  

 Gestion des demandes d’agréments des établissements à l’export (module 

agrément) :  

La gestion (candidature, suivi et instruction de la demande d’agrément à l’exportation) 

des établissements agréés à l’exportation sera dématérialisée.  

Nous allons développer davantage cette fonctionnalité dans le sous - chapitre 5, car 

nous avons participé activement à la préparation de son déploiement en production lors de 

mon stage.  

 Délivrance des certificats SPS pour les produits exportés ; 

 Traitement des notifications SPS de l’Organisation Mondiale du Commerce 

(OMC) ; 

 Communication en période de crise ; 

 Information collaborative sur les dossiers priorisés de négociation SPS ; 

 Tableaux de bord ; 

 Information sur les marchés export, de nature règlementaire, économique ou 

autre. 

 

4. Calendrier cible de déploiement de l’outil  

 

Le calendrier prévisionnel indicatif, qui reste susceptible d’ajustements, de mise en 

service des modules est le suivant :  

 Demandes d’agréments des établissements à l’export : 1
er

 trimestre 2017  

 Notifications SPS de l’OMC : 2
ème

 semestre 2017 

 Certification SPS : 1
er

 semestre 2018 

 Communication en période de crise :   2
ème

 semestre 2018 
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 Gestion des non-conformités : 2
ème

 semestre 2018 

 Feuille de route de la priorisation SPS : 2
ème

 semestre 2018 

 Tableaux de bord : 2
ème

 semestre 2018 

 

 

5. Module Agrément d’Expadon 2 

 

5.1.  Présentation du module  

Ce module représente une télé-procédure de dépôt du dossier de demande d’agrément. 

La mise en service de ce module permet la gestion dématérialisée des agréments sanitaires et 

phytosanitaires (SPS) pour l’exportation vers les pays tiers. 

Il est important de signaler que l’application Expadon 2 est une application qui est 

conçue pour être utilisée sur Internet et pour répondre aux besoins des différents acteurs qui 

sont mentionnés à la Figure 2 de ce document :  

- Des entreprises (déposer les demandes d’agrément et suivre l’évolution de leurs 

demandes, jusqu’à l’obtention de leurs agréments auprès du pays tiers). 

- Des services de l’état (les services déconcentrés (DD/DR), les opérateurs de l’état 

(FranceAgriMer et IFCE) pour instruction et vérification de la complétude et 

conformité de la demande par rapport aux exigences de la France et de chaque pays 

tiers. 

Durant notre stage à FranceAgriMer, nous avons pu participer auprès de l’équipe de 

projet Expadon 2 à la préparation au déploiement pour les régions pilotes (Bretagne et Pays de 

la Loire) d’Expadon 2 qui concerne les produits laitiers et les produits carnés. 

Cette phase de préparation consiste en : 

- La recette métier de l’application (définir les scénarios de test, vérifier que le cycle de 

vie d’une demande d’agrément évolue correctement, vérifier la conformité des règles 

métiers qui sont implémentées dans l’application) d’une durée de 2 semaines ;  

 

- Le paramétrage et la reprise des agréments historiques en environnement de 

production est une opération qui doit être menée en parallèle avec le paramétrage du 

référentiel du fait d’un planning très serré. Cette phase consiste à vérifier que tous les 

agréments de l’ancienne application Exp@don sont bien présents dans Expadon 2 et 

que les informations entre les 2 systèmes sont correctement reprises. 

Le paramétrage du référentiel et la reprise des agréments concernent 41 couples pays-

produits de DAOA (pour la phase pilote uniquement). 

 

- Habiliter les utilisateurs à se connecter à Expadon 2 à partir des comptes qui ont été 

créé au préalable par les entreprises via l’application BDNU (Base de Données 

Nationale des Usagers). 
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Figure 16 : Capture d’écran de la page d’accueil de notre compte sur Expadon 2 

 

5.2.  Déploiement du module  

 

La phase pilote du module relatif aux agréments pour l’exportation a été lancée début 

avril 2017. Elle concerne les régions Bretagne et Pays de la Loire pour les filières viande 

bovine, viande porcine, viande de volaille et produits laitiers. L'extension à la France entière 

pour les 4 filières pilote a été fait en mi-juin 2017. Le service devrait être ouvert aux filières 

restantes (œufs, pêche, alimentation animale et coproduits, animaux vivants, génétique 

animale et végétale et produits végétaux) à l’automne 2017. Un webinaire (web séminaire) a 

été organisé à l’intention de ces filières, avant l’ouverture du service. 

 

5.3.  Les avantages de cette procédure : 

 

 

 L’entreprise dépose et suit l’état d’avancement de sa demande d’agrément, jusqu’à son 

obtention auprès du pays tiers ; 

 La complétude et la conformité sont vérifiées en ligne ; 

 La DDPP ou le SRAL instruisent en ligne ; 

 La circulation est rapide aux diverses étapes ; 

 Les listes d'établissements à agréer sont générées automatiquement ; 

 L'ambassade de France saisit en ligne la réponse du pays-tiers (accordé, attente 

mission, refus…). 
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5.4.  Description du processus des agréments 

 

Une demande d’agrément passe par plusieurs étapes qu’on peut résumer dans la 

« Figure 17 » en prenant compte les légendes ci-dessous : 

Les numéros entre parenthèses identifient les acteurs à l’origine des actions :  

 

1 : Demandeur  

2 : Agent instructeur (DD ou SRAL)  

3 : Agent administratif (FranceAgriMer, IFCE et BOIS)  

4 : Agent Ministère (DGAL)  

5 : Agent Ambassade (Service économique)  

6 : Zone économique (en pratique son CPO ou CVO)  

 

Les lettres ajoutées aux numéros ordonnent les étapes pour un même acteur. 

Légende des flèches :  

 

: Ce type de flèche identifie le passage d’une étape à une autre étape intermédiaire 

du processus d’une demande d’agrément.  

 

 : Ce type de flèche identifie un scénario alternatif possible par rapport à 

l’enchaînement d’étapes d’une demande d’agrément.  

 

: Ce type de flèche identifie un changement de statut vers un statut « final ». 

 

Figure 17 : Les étapes d’une demande d’agrément 

Source : Manuel utilisateur Expadon 2 
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Conclusion et recommandations 

 

L’agroalimentaire est l’un des secteurs le plus important dans l’économie française et 

fortement orientée vers l’exportation. Dans un contexte économique national et international 

peu favorable, il importe que la France conserve son positionnement, voire l’améliore. 

Le marché vers les pays à consommateurs musulmans présente des spécificités liées à 

la religion musulmane. Malgré l’image de qualité de l’offre française, l’offre halal n’est pas 

toujours visible. Sur ce, nous recommandons plusieurs actions afin de  renforcer la 

compétitivité des entreprises  françaises à l’export et/ou ouvrir de nouveaux marchés : 

 Structurer l’offre française pour l’export : 

Constituer un groupe de travail interministériel en lien avec les parties prenantes sur la 

crédibilisation et le renforcement du dispositif de certification halal français afin de 

structurer une offre française harmonisée ; 

 

 Améliorer les efforts de promotion et d’information des professionnels : 

- Relayer la diffusion par les professionnels de la plaquette préparée par FranceAgriMer 

présentant l’offre française à destination des marchés halal ; 

- Sensibiliser les producteurs par FranceAgriMer, Business France et les fédérations 

professionnelles pour présenter les marchés halal et les opportunités qui y existent ; 

- Développer l’espace dédié au halal sur l’extranet de FranceAgriMer et prévoir des 

informations dédiées et précises d’Expadon 2. 

 

 Travailler sur les barrières au commerce et anticiper les blocages : 

- Mobiliser la Commission européenne afin de s’assurer que les pratiques religieuses ne  

constituent pas des barrières au commerce et analyser les pistes de recours ; 

- Dialoguer avec les autorités responsables pour leur présenter l’organisation du 

dispositif français.   

 

Dans le but de réussir les missions d’audit des pays tiers pour l’acquisition des 

marchés nous recommandons d’améliorer la qualité des missions d’audit par la 

sensibilisation de tous les acteurs impliqués dans l’organisation des missions export. 

En outre, face au nombre croissant de pays tiers demandant de plus en plus 

systématiquement des questionnaires lors des négociations et qui représente une lourde charge 

de travail et constitue des entraves pour ouvrir ou maintenir un marché, nous recommandons 

de trouver un nouveau mode de fonctionnement qui consiste à : désigner d’un 

coordinateur pour chaque questionnaire, répartir les parties à remplir entre les divers 

acteurs, respecter les délais de réponse, et envisager d’autres actions afin de faire 

avancer les négociations.  

Concernant l’efficacité à gérer  les procédures sanitaires et phytosanitaires  (SPS) 

nécessaires à  l’exportation le programme Expadon 2 est un  besoin  majeur  pour  

accompagner  les  exportations françaises et permettre une plus grande  fluidité des 

procédures, notamment la gestion d’agréments des établissements à l’export. 
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- Note de service DGAL/SDSSA/SDASEI/N2011-8216 du 26 septembre 2011 relative aux 

conditions d'exportation de viandes bovines, de préparations de viandes bovines et de 

produits à base de viandes bovines vers l'Egypte. 
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Liste des personnes rencontrées ou contactées 

 

- Mr. François BLANC, Chef de Mission, Mission des Affaires européennes et 

internationales, FranceAgriMer. 

- Mme. Maryse SABOULARD, Déléguée Filières viandes,  Mission Filières, 

FranceAgriMer. 

- Mme. Catherine MABUT LE GOAZIOU, Chargée de mission "denrées d'origine 

animale", FranceAgriMer. 

- Mme. Elisabeth DESCAMPS, chargée de mission exportations denrées d’origine 

animale, FranceAgriMer. 

- Mr. Anh-Bao NGUYEN, Assistant à maîtrise d'ouvrage Expadon 2 / Administrateur 

Exp@don et Imp@don, FranceAgriMer. 

- Mr. Jean-Christophe NAUDIN, chargée de mission produits végétaux, FranceAgriMer. 

- Mme. Catherine LESCOUARC'H, Chargée d’études listes export, Unité Appui aux 

Exportateurs, Mission des affaires européennes et internationales, FranceAgriMer. 

- Mme. Maggy MUCKENSTURM, Chargée de mission Développement à l'international, 

Mission des Affaires européennes et internationales, FranceAgriMer. 

- Mr. Boris OLLIVIER, Chef du bureau export pays tiers, Direction Générale de 

l'Alimentation /SDASEI/BEPT, MAA. 
- Mme. Julie POIROT, Chef du bureau des négociations européennes et internationales, Direction 

Générale de l'Alimentation /SDASEI/BNEM, MAA. 
- Mr. Rachid BENLAFQUIH, Chargé d'étude, Bureau Exportation Pays Tiers (BEPT), 

Direction Générale de l'Alimentation /SDASEI/Bureau export pays tiers, MAA. 
- Mme. Estelle Hamelin, Chargé d'étude, Bureau de l'Exportation Pays Tiers (BEPT), 

Direction Générale de l'Alimentation SGISA/SDASEI/Bureau export pays tiers, MAA. 
- Mme. Clara MARCE, Adjointe au chef du bureau de l'exportation pays tiers (BEPT), 

Direction Générale de l'Alimentation SGISA/SDASEI/Bureau export pays tiers, MAA. 
- Mr. Wilfrid FOUSSE, [Wilfrid.FOUSSE@dgtresor.gouv.fr]. Conseiller agricole, S/C du 

chef du service Economique, Ambassade de France en Arabie Saoudite. 

- Mme. Thanya LAHLOU, [thanya.lahlou@dgtresor.gouv.fr], Conseillère agricole, S/C 

du chef du service Economique, Ambassade de France en Algérie. 

- Mme. Katia ROINET, [Katia.ROINET@dgtresor.gouv.fr], Conseillère agricole pour les 

affaires agricoles, S/C du chef du service Economique, Ambassade de France en Russie. 

- Mme. Florence BERGEAUD-BLACKLER, Chargée de recherche CNRS, Institut de 

Recherches et d'Etudes sur le Monde Arabe et Musulman (IREMAM),  

- Mr. Pierre Sans,  [p.sans@envt.fr].  

- Mme. Inna KRIVOSHEEVA, Chargée de mission à l’AFRAA, [contact@afraa.fr]. 

- Mme. Nelly DELFAUT, Chargée de mission à l’ATLA, [nelly.delfaut@atla.asso.fr]. 

- Mme. Joëlle DAVIRE et Mr. Philippe HESSKE, Agents à la DG trésor. 

- Mr. Györ GIBELIND, Cadre à la DGPE. 

- Mr. Issam DJENIDI, ISPV chargé d’inspections des abattoirs à la DDPP 56 (Morbihan).  
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Annexes  

Annexe 01 : Programme de la mission d’audit égyptien  
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Annexe 02 : Questionnaire égyptien pour exporter de la viande et des produits à base de 

viande vers l’Egypte 
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Annexe 02 (suite) : 

 



 

56 
 

Annexe 02 (suite) : 

 

Annexe 03 : Carte professionnelle d’un sacrificateur selon le rite musulman 
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Annexe 04 : Certificat d’abattage halal de volailles abattues selon le rite musulman 
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Annexe 05 : Certificat sanitaire pour l’exportation de volailles de France vers l’Egypte. 

                                 Source : site Exp@don le 12 juin 2017. 
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Annexe 05 (suite) : 
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Annexe 06 : Extrait du manuel utilisateur d’Expadon 2 

 

 


